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Lors de la dernière commission 
Paritaire du 20 juin, la FIN 
nous avait présenté un accord 
de modulation du temps de 

travail sur 3 ans. Grâce à un travail 
argumentaire de la CGT, l’ensemble 
des organisations syndicales a 
refusé de signer cet accord. La FIN 
a enfin entendu raison et propose 
donc de prolonger l’accord APLD 
(Activité partielle de longue durée) 
jusqu’en décembre 2026. 
Avant d’étudier tout prolongement, 
la FNIC-CGT demande un état des 
lieux du chômage partiel qui est en 
place actuellement et à venir, ainsi 
qu’une prise en charge à 100 % des 
salaires.

# Usure professionnelle
La loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 
de financement rectificatif de la 
Sécurité sociale instaure pour 2023 
un nouveau dispositif de préven-
tion de l’usure professionnelle. Son 
article 17 crée un fonds d’investisse-
ment dans la prévention de l’usure 
professionnelle (FIPU) auprès de 
la Commission des Accidents du 
Travail et des Maladies Profession-
nelles (CAT-MP). Ce fonds est doté 
d’un milliard d’euros sur cinq ans
Le sujet de la reconnaissance de la 
pénibilité au travail avec la prise en 
considération des 2 volets, celui de 
la prévention et celui de la répara-
tion, est une priorité pour la FNIC-
CGT. 
L’article 17 de la loi n’est absolument 
pas dans l’esprit d’une reconnais-
sance de la pénibilité au travail mais 
dans l’ouverture du robinet des sub-
ventions afin de siphonner l’argent 
des caisses AT/MP.

Dans l’article 17, il n’est fait qu’al-
lusion à la sensibilisation, à la 
prévention, à la formation et à la 
reconversion au bénéfice des sala-
riés particulièrement exposés aux 
facteurs de risques ergonomiques : 
ports de charges lourdes, postures 
pénibles et vibrations mécaniques. 
A aucun moment il n’est fait réfé-
rence agents chimiques et dange-
reux, présent dans les industries et 
services nautiques, notamment via 
le styrène, les solvants et la pous-
sière de bois. 
Donc ouvrir une pseudo négociation 
d’article 17 seulement pour parler 
des facteurs de risques ergono-
miques, sans tenir compte des 
risques liés au styrène et aux autres 
produits et agents chimiques, c’est 
nier une grande partie des condi-
tions de travail qui sont néfastes 
aux salariés.
De plus, il leur suffirait de limi-
ter l’accord à la mise en place de 
sessions de formation « gestes et 
postures », ou de faire de belles 
affiches rappelant la « responsabili-
té du salarié » sur le respect condi-
tions de travail, que nous connais-
sons dans toutes les entreprises 
des industries et services nautique, 
pour satisfaire à leurs obligations 
leurs donnant ainsi droit au fonds 
d’investissement dans la prévention 
de l’usure professionnelle.
Pour la FNIC-CGT, la négociation 
de l’article 17 se fera sous condi-
tion d’ouverture d’une négociation 
de reconnaissance de la pénibilité 
au travail (risques ergonomiques 
et chimiques/cancérigènes) avec 
une prise en compte des 2 volets: 
celui de la prévention et celui de 
la réparation, se traduisant par 
un accord de branche de départ 

anticipé à la retraite à taux plein, 
financé à 100 % par le patronat... 

# Classification
La FIN a mis en place un groupe 
de travail, exclusivement patronal 
concernant la classification, car ils 
estiment que la classification en 
vigueur nécessite une adaptation 
pour la rendre plus claire et plus 
simple, notamment sur le nombre 
de niveaux, d’échelons et coeffi-
cients. Une refonte totale n’est pas 
à l’ordre du jour car trop complexe. 
La FNIC-CGT n’est pas opposée 
à étudier les réflexions de la FIN, 
mais à condition que ceux-ci 
reconnaissent, la qualification, et 
l’expérience du salarié, et la pos-
sibilité d’évolution dans la grille de 
classification.  
Ensuite nous avons échangé sur 
l’augmentation du SMIC de 2 % 
au 1er novembre annoncé par le 
1er Ministre. Avec cette augmenta-
tion, les 4 premiers coefficients 
seraient en dessous du SMIC.
La FNIC-CGT a demandé que l’en-
semble des salaires minima de la 
branche bénéficie de cette aug-
mentation dès le 1er novembre, 
car ceci est un rattrapage de 
l‘inflation 2024. Nous avons aussi 
demandé que dès janvier 2025, 
soit ouverte une négociation sur 
l’augmentation des salaires 
minima de la branche. 

«La FNIC-CGT porte une grille 
des salaires à 2 400 € brut 

au coefficient 35, 
avec une reconnaissance 

de la qualification 
et de l’expérience. »

À tous les syndicats de la branche 
COMPTE RENDU DE LA CPPNI

DU 10 OCTOBRE 2024

Des accords existent 
dans le pétrole, la chimie. 

 il suffit de les retranscrire 
dans les industries et 
services nautiques.

BR ANCHE 
Industries et 
services nautiques  (3236)




